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Au moment ou se termine 12. mission d.u co:i..:Jeil-:_e:!: t~cll:' .. i-::_ue 

~rincirial, re:-.;"0on~3:.:-~ble d.u nroj et de pro;::i.oti0n L~d-.c:-:tri ~l.l ·} i ~ 

l 'O'":'T~-;"\r "'U ::.u~urrDI d"3""ui.· s le ?Q .... ~,..s lo::.o i.· 1 n' o- ... ....,.~~ i· ,.,.Lt .. ; 1 l"l _.u!J : ... :J _ ..... • , -:J '- ~:.I.-··- 4'·.J , _ _.;.1...1 .. ''-:t . ..., ·- L,.----t 

conform~ment t. l~ r~::sle, de 9r~s-enter u.n rq0~ort 
:i: recomsa.Yl.d.3.tions, pour tirer les ensei~e~ents du -":r·.,_v:::~il ?:
f ~ctu~ dur8.!'1.t cette pdriode. 

Il faut sign2..ler ce9er!.C'.ant qu.e le 'lr~s-:n:: ~··.:'.1 ,,;::_~t -::. dt·~ 
r ~dig~ a.,r~s q_ue son 2.uteur att qui tt.; le 3C1iI~'DI, d·~ ce f2.i t, 

,..."',,. ... -=-i.·ns ""01.·nt .. ~ ont 0t:S tr~i·t 0 s d 0 -.;mo~~·e 1.•..,u"·~u"' n'-iyrint -- - - v t,.... :j . ..;J - - •.A ·- - ~~~ - ·-· - - • - -. ... '-' - - - ·-. ·::.-

IJ8.s ~ sa din Jsi ti on toute la documen~;~.ti ::m n·f ces.·;air-::, :i' excusi: 

h l' av2Ilce des oublis at des im!Jr~cisians de i;t?-il ,_ui 0ourr2i~r-. 

s'y ~tre gliss~s de ce fa.it. 
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Le t!":c~v?.il !'4tlis;~ par le CTP dur2.nt ces trois 8nrde3 s' est 

d·5roul-~ d2ns le c<:?.drc de deu;( projets cons~cutifs, dont les o!~i

ent2tion-; ~t2.ient leg~rement diff~rentes. La premi~re :1Z~rtie, :;_~::. 

s'est tc?~:::i:::iae le Jl dee. 1931, s'~tciit r·ialis·je ·:.Lm:: le c:?..d.re 

du pro~·::>"'.: 3DI/ 77/0Q;j "Promotion industrielle". Ce :1rQj ~t fo!'l

ctior ..... '12..i-: de:JUis 1977, da~e ~ 19.q_uelle il av:i.i t S'l.i.cc~d~ ~ u.n 

2.ut::::·-3 pro jet d~j~t exi st8.nt. Il ~tai t pl2.c~ au-;J!'~s du :-!in:. st'.3!'e 

du ·'.;o::i::;erce et de l' Industrie, at plus sp~cialement d. = s·? s d.eu:~ 

departements de l 'Industrie et de l' Artism~.to Il :.:._v::i t _::iou2~ oF-: 

d.e r'~.'J.li ser, en collaboration avec ces det..x d~part.3r:ient~, cl·2s 

~tud~s de projets industriels, ainsi ~ue des o~~r~tions 

;iromotion.,. 

.::.. ce titre, le ·9rojet ~- obtenu d·3S r~sultats s2.tisf~isa.'1".:;s, 

on trouver2., d8!ls la deuxi~me partie du nr~sent rap]ort, un 

rap)el des princi?ales r'3alisations. 

·routefois' le cadre 2.dninistratif dans lequel et2.i t ins;;;r.; 

le pro.jet 3DI 77/006 paraissait tro9 etroit, c'est :_JOt•rquoi, d~s 

l'a.."1!13e 1980, la CTP atait amene h suG5erer l?.. creation d'un 

o.tg:mis~a specialis·3, ·'.ui regrouperatt l'ensemble des acti~:it3s 

d=etudes, de ~romotion et d'assistance aux entreprises indus-

2 r~con:~i le bien fo~d~ de cette nronosition, et a er~~ le CPI 

,Jar un d ~cret du 5 r:18.i 1931, conf orrne, d:,•ns se s gr:~.nde:::; li.::,-r..·?:3 

k ladite 9ro9ositiano 

Le :!entr~ ·3St devenu 0-:J~ration.Ylel a p::1rtir de j;1n.rier 1 ;):~ ·~ - ,, .... ~- ' 
par-8.ll~lemer.t, le 1rojet ect '3ntri dans ur1e nouvelle rih.::1se, 

conforme ~ cette tr::msform:ition. 1e projet BDI 31/00 ), a pri: L'! 

rel3.i s du i3DI 77 /006, il9revoyz.i t une ;i,ide acc:cue et nlus r.11 v ;1~

si fi~e que le pr~cGdent, il int~graj.t un valet sp..;ciL.c:.uc: 

"l1r:'n:Jfert de technolor:~ie", et ~tai t 2..insi micm: 2.d:'.9t: 1ue 

12 {.fo,~drmt ?.u:.: b~:·;oin~: nro·)~'~" clu 3tI1WFDio 



4 

'foutefois,le:; -:Jrobl~rnes d~ tr4soreri:> du PNU;J ont 2men·~, 

=:wee l' :J.ccord du Gouvarnement, Ull€ 

ens mis h la disposition du projet 

r2.:;triction s~v~re des moy-.. 
en 1932. Oe leur cet4, les 

:noyens mt=tt iriels et hwnains cons<."'.cr·::s pc-.r l(? GouV8!'nement au GPI 

sont rest,£s en dec;a de ce qui o;;tai t pr·:vu. Du fai t de ces res-

t!'iction..:;, le ~PI et 1 ~ Pro j ~t :';on-:~ 

:iu:-::mt l'ann.fo 131:! et n'o~t l'Ja::; nu . -

!"~su .. "Ilcr ci al'Jr~s les c·JncLtsion::> ~t r~cor:. '.nci?.ticm~3. 
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H~SUIYIE DES R.~COMt.~ANDA.TIONS 

I- En ce qui concerne les objectifs du projet, aider le 

CPI h developper les directions d'action suivantes: 

A) Attacher une -:?.ttention particuli~re a la formn.tim 

et h la promotion des nromoteurs industriels 9riv~s, et 

de leur nersonnel. 

B) Renforcer le volet transfert de technologie, ~viter 

de placer u.ne confiance aveugle da...11.s les sous-tra.i tan ts ~t 

partE:naires tecr..niques • 

. :.:;) Receuillir des informations et eff ectuer des 
~tudes syst4matia_1ies sur les probl~mes g~n;:;raux d~ l' §cono-

mie du 3URUNDI. 

D) Prendre en charge l'assistance au develono~ment 

d~ l'artisanat industriel et de la petite entreprise indus

trielle, rnais laisser l'artisanat traditionnel a d'autres 

organismes plus comp~tents dans ce domaine. 

II-En ce qui concerne 18s !"::o~·::i;.::: d' a.:tion mis h la dispos~

tion du CPI, tant rnateriels qu'humains, ils doivent ~tre ren

forces sensiblement, en particulier : 

_.) Renforcer l' encadrement "';echnique par des tec!'lnici:?L 

de bon niveau. 

B) Renforcer les jeunes techniciens, et veiller ~ 

leur formation pour pr4parer la rel~ve. 

C) Privilegier la formation sur le ta.s avant de recov.-

rir ~ la formation h l'~tra.nger. 

III- ~ ce qui concerne l'insertion du CPI dans les orga

nismes charg9s de promouvoir le developpement: 

A) Renforcer la collaboratior1 avec les autres mini

st~res, en particulier celui du Plan. 

3) Institutionnaliser le CPI, lui donner une forme de 

monopole, et le subst.ituer ~ la commission technique des 

invest i 0 .?er:ien ts. 
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I 183 OBJ~CTIFS DU P10J3T 

Le::.'. etape:3 classiq_u~s de la cr~ation ::l' in(lu.3'.;:-i02 compren::.1er.

l •id:mtificati·:m i'o~portunit,fs, l' ;tud·; de :Jr::..~-.::t:i.:)ilit;, -:i 1.:i::: 

tech.J1ique, ·3t enfin l?. ph::i.s.; d: r ~o.l L5;:-.tion. ::;,_; :3c-=i:.:,_ri), 2.}'llic~~-:. 

:).::i.ns 12. nlunart de:; pays en d:-::vel·Yr.ne~ent, r'.}10s8 s1..:.!' u11. ce~ct·:.i:: 

nombre de nostulats im,licites, ~t su~~os8 l'existe~ca d~ condi

tions strrJ.Ct1-lrelles !Jrialables, c:ui sont loin ·:I' ~t:.~~ toujo-:.t:..~~ 

·rro··1 sou vent, en eff et, on su_1~-:os':: qu.e iJ•::qu·~ou:_J de er;"].. ti on~; 

industrielleG, sont '90tentielJ.ement ~ossibles, c:ue le frein ~Jri::i· 

~ ci'9a.l r·£si(1e dons la difficul te du fin:r.cemen t, "1U·; les !Jro bl~ne · 

technique3 peuvent touj ours et re r·~ sol.us p2.r l~ choi:: J 'u.."l nar-

t ena.ir·3 technique a99ropri~ • .21fin le:.; Drobl~n.3s co1rn:ierci.;lu;: 

sont sous estimis. 

industrialis1s montre que c:? :Jch·,;;ma n'est pa.:c-:; r·~alist·3, li;s 

:irobl~r:ies d ·~ fin.:mcernent sont r?.rcment l' o bst2.cle m::'.j eur • 

Pour qu'un ;,irojet indust!"iel DUis:~e se d ··relo:;ner, il faut 0u·~ 

soient r~unies, dans l'ordre de !Jrioritj, le:1 c,Jndition.::: .:;ui

•1cin tas: 

~. F2.cteurs techniqueG: Mati~rc-:> pr Jr:i.i ~r'=s, ~ne "!jie, 

rr:2.in d' o: uvre, infr'.lstructure : trans::iort:-,;, s·~rvi c0:-:, sou::; tr.;.i

t;:mce, etc, dCJns les condi tion.s s9ecifir:ue.-; du 1J::.yso 

b) Promoteur cornpiftent et motiv~, qui :J!'enne en chn.r

lo. r:~alisation du 9roj et, et s' en respon;j?:.i)ilic;e com'.,)l~tem1~nt, 

1311 y p2.rtici p8nt financi~rement. 

c )March~ :!Otentiel, su.ffis::int vour :;.:;:;ur0r ln. vi8 de 

l'ontrc~ris~, ~tudi~ h fond. 



-~\ 

7 

~'U8Ild ces trois conditions sont r·~unies, il ;st -::ir~s!'.u ~ 

toujours f~cile 1~ trouver 18 financement nJccss~ire, et le 

'12.rtenaire tech...'1.i(!ue, encore que les n·fgociatio-:is av~.;<' ce d.<?r"!'ll.0 :· 

nour le trwsfei~t c1 e t.:;ch.'11.olo.;ie :>osent des probl~mes r:_ui n,; :;on~ 

pn.s touj ours r ~solus d~ fa.r;on ootimale Dour les int-~r~t:~:; du 

T)nys receveur. 

• ; t"!""'Y1 ':'J 
-.J--...J- ... c. 

tu:-e du con tr:i.t, i.me .-;.i:i·:? eat touj ours n·~ce:1sair·~ .j'_tsou' ~- c ·:= ~u·; 

l'industrie ;:>..it att·~int son r•jgime de croisi~ri;, ce '~u1 T?ut 
.:;.~"1"...,nr1 e"' "'l11~-i 13 urC" ..,.,.,n.:n..,. 
._4. . .,,,,. i:..I.~ u. J. :.J .. ..:J .... - • Q ._ .... ·- - ...... .) • 

C'e::;t :iour'.'._uoi, l'objectif du Centre de Pra~otion I:!du:-:t:::-7-

~lle ne doi t D2.S ~tre 3eulernent d' eff ectuer de nombreus2s ·i ":u-i;~:, 

mais ?.ussi de t!'2.Vail]_er ~ crJer las conditi0:ri.s d'e::i.virori.:;2~~·~:-.-:: 

et d' i:'l.fr8..-otructures n4ces8?.ires ~ leur r ~alis:i..tion ef:ic:7.c; 

D2ns 1::. si tu::.:.tion >J".rticuli~re d.u BURTJT~~:l, outr:~ l·:=- '.1ro-

3a:::bl2 

·u' il f2.ill e s' 8.t"t3.cher an nriori t ~ ~u:-: 9oint·3 sui v?n ts: 

_A.) La ·1r:Jr::.ot:or: :5.e::: ·"Jror:1oteu::- ~= Il faut susci te:· d.~:; ~ro:-:-,'J-:?\.t~ 

co:r.petents et motives, pos--'3dant un minirnu.m d\~ Cl'm:.Jetenc.: tec::.r.i, 

·:rnur domine:~, a.u mo ins dans ses gri:i..ndes lig~i_cs, et si :iossi blc 

d:3.Ils ses details, la technologi~ de la branche et disposant de::; 

c::.pi taux suffisc.mts 3JOUr couv-.cir par des a.p)orts person-'l"lel3, U.:1:::: 

part des investissements suffisante pour limiter les necessites 

d' emprunt. 

On ne 3'im9rovise pas industrial, en effe·t, lP- succ~s d'u..1'1.? 

inC.u.strie ne se con~oi t Das s;ms "mana.::-ers 11 ::w3r..t un~ ']X"'lirienc:; 
~ ... _, .,, 

d~ 12- '"lr0fassion, tx'l.~ sv.r le !Jla:.'1 de l.".! ~estio·:i. c:_ue sur ·.: .:1·.;.:_ j 

18. t•3CMiJ:..ie, ce d::>.rnier noint ·~t8nt :?.US3i im1or~:::..r:t n_ue le "'Jr::-

'.".lier. 

L8 r:;::uv1,:i..t~ r.i(~ ·1ro::1·::teurs, ?r~s~nta11.t ce·: c.'.1.r'.1ctiristL1.v.e0, 

.;st inc -;nt e-·t · >Jl~ment le 1rinc:. n.'1.l frei:1 ~. l' ind.u3tri::i.li ::; _..,_ti :J:: 

ci.u BU~Ui:.DI. Il e~:ist8 certe::; un C8.tee;oriF? d'cnt~1 0'.)r1?ncur~ 

-_·.:::tifs et comn ~tent::.; d0ns la brMche com'.'~erci::tl~, une t~che 
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primordial.e du ClI doit. 'tre de favoriser le recrutement dans 

leur sein, de vrais promoteurs industriels, de les sensibiliser, 

de les aider par des c:onseils, de l'information, et eventuellernm 

de la formation, outre les services qui peuvent leur etre donna s, 

tels que: c:omptabil.i te' organisation, etudes de marche~'1 

B· ) Transfert de Technologie. 

Le developpement industriel, dans l.a si tuati.on du EURUN~_ 

suppose un transfert complet de technologie, dont l. 1 objectif, 

est il besoin de le souligner, est le plein deYeloppement de 

celle ci, et son insertion dam 1' econonti.e :nationc.,le, [~.insi r~ue 

l'acquisition de la tec~.llologie par le perso~...nel national. 

C' est une ta.che longu.e et difficile,. car elle suppose 

l'acquisition de connaissances et de methodes, non seulement 

par le promoteur lui m~me, mi?.is encore pa.r tout le personnel, 

tant d'enc::i.drement et de maitrise, a..u.e d'execution, alors qu'il 

ne poss~de pas toujours les traditions et les connaissc~ces de 

base, n~cessaires 8. une absorption rapide de teclmologie nou

velle. Si elle n' est pas realis.;e, deux si tu.ations extr~mes peu;.._ 

vent se pr~s8nter: Ou-.bien l'entreprise restera perpetuellement 

,un corps etranger dans le tissus economique national: conduite 

par un personnel expatri~, ses retomb~es resteront faibles, 

ou bien elle i:;chouerc-. purement et sir::plement, et dispar2.i tra. 

Pou.r o.ue le trensfert C.e techr~clogie reussisse, il faut 

o.ue 12. er-Ge:. ti on indu.strielle r.;oi t l''ll''i se er.. che.rge par le !)2.:,rs, 

dis son initiation. !1 est bien JviQent ~ue Jes etudes, la con

ce:?tion, la rnise en rot_i.te, ne peuvent se r.;c:il.J..ser q,u'avec l'eide 

d 'u.n OU ~lusieu.rs :pe.rten2.i! '3'-: tec!°'..llifl.Ue:_:.: .ftr:_>r.zers, detente'l.trs c"r 

lP.. tecl:u1ologie ~- tr~nsfJrer, mais, il fa.ut que les nl:l.tion~.ux 

soient associes d~s le d4but ~- ces t~ches, que la partie Burun-

dD.ise ne se mette p2.s, pieo.s (?t ,?Oines li.;:s cntre :3e:; 

et conserve jusc_u' :?.u 'bout le controle c.e l' o::,:_1Grc.ticn. 

Ir.•.; 11 <: 
., ·- -- ' 

).-.n:~ <>; .• ~oV.i·.ine, le rOle 0.u C.:II e.:·(; fonc1emer1t2.l et c'~::_d; 

r, r~ ~ C;(: iJL:d; c~t.i.' c·. ~ttG introC.ui t l·.: voJ. et ''trr·nsf ert de tcb~olot;ic1 ' 

c.a~s 1. ·lJrojet BDI/81/ooe, rM"i& il est nor_ rnoi11:::: 11.;c<~i:H i;."'e ci.uG 

••r· c·fi"et c"~r. ::.ov: -·i;rpiter t.u·1e 1~tuc.E-s r1t 1j_: t:e trrdter aveC' un·= 
er.t-.-.,·-.·,·j '-·r~ ~+-r .. 1·····''~1 r> '"'ov·,. 1· ,1 .:·.li· ·ci 0 1 · .. ~. 1•1;··i1 0 L -: i"~ 

- • .. .... .. • J .., ,, "'- ·- -\J - - ... J.J .. - l ' - #1 ~ • "' - -- - ' - • ' } .. - ' 

encore que ces operations soient ordonnees, suivies, controlees 
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evalues par un organisme national suffisement fort pour exer-
cer une action efficace. 

Il faut souligner que les projets pour lesquels un appui de 
l' ONUDI a ·he fourni ont ete des succ~s ou sont er~ voie d' en ~tre 
(minoterie, verrerie-bouteillerie, briqueterie,etc.). Il serait 
facile de citer d'autres operations qui n'ont pas benefici~ du 
m~me ap9ui, et qui pourraient ~tre des echecs. 

Le rOle du CPI ne doit done pas se limiter ~ sous-traiter 
des etudes, il doit mener lui m~me, avec l'aide de l'ONUDI, 

les travaux prealables de detection des opportunites, preparer 
des cahiers des charges stricts et complets, en controler l'exe
cution, ev3.luer les etudes sous traitees, participer et colla
borer ~ leur execution, en assurer le suivi pendant une peri·Jde 
assez longue. 

C) Information: 
L•evaluation des etudes industrielles, la projection d'en

tre9rises nouvelles, l'evaluation des projets, necessitent une 
information sur les param~tres economiques du BU:HmDI, qui 
n'existe pas actuellement. La collecte et l'evaluation des 
donnees dans ce domaine font expressement 9artie des ~~ches 
assignees au CPI. Un "guide des investisseurs " a ~te recement 
prepare par le minist~re du plan. 6e document donne des indi·· 
cations pr~cieuses pour d'eventuels investisseurs, bien que, 

signalons J.e au passage, il sous estime le rOle du ~PI. 

Pour precieuses qu'elles soient, ces indications doivent 

~tre completees par des informations plus techniques, a l'usage 

des preparateurs et des evaluateurs de projets industriels, 
c_~-~3t ainsi qu'il est necessaire d'effectuer une etude d'ensemble 
de3 conditions economiques, il faut en particulier definir les 
parame~res essentiels du BURUNDI, tels que: 

a) Structures de consommation, 
b) R';seaux de distribution, 
c) Dlisponibilite et productivite de la main d'~ 
d) Inforrr.a.tions sur les marchiis des pays suscep

ti bles d'ache·;;er les produits du BURUNDI, pa:::
exemple, ceux de la CEPGL. 

A defaut de detenir ces informations, les etudes de rnarche 
eff ectuJes au niveau de chaque orojet industriel risqueraient 
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de res·:;er superficielles, de m~me, elles sont indispensables 

pour definir les poli tiques commerciales des entreprisas nou

velles ou existantes. 

Un expert en commercialisation a et4 prevu au projet 3DI 

81/008, sa description de poste prevoit expressement une etude 

d •ensemble du marche du 3URU't'TDI, il serai t utile qu • il s • y 

attachEr ~ bref delai. 

En ce qui concerne l'eva.luation economique des projets, il 

serai t egalement necessa . .:.re de disposer d' informaJi;ions qui font 

actuellement defaut. En effet, les projets industriels ne font 

pas jusqu'ici l'objet d'evaluations systematique au moment de 

leur approbation par la commission nationale, il serait souhai
table d'introduire ~es methodes scientifiques d'evaluation 

preconisees par l'ONUDI. La methode dite"des effets" est egalemff:t 

efficace pour juger l'impact economique d'unprojet industriel. 

Un seminaire a ate organise en avril 1982 pour former les membI$ 

du personnel du CPI au maniement de •Je3 methodes mais cet en~ei-· 

gnement n'a )U ~tre suivi d'effets. 

Pour que cette lacune puisse ~tre comblee, et qu•on puisse 

proceder ~ l'utilisation des methodes scentifiques d'evaluation 

de projets, il faut, entre autres, pouvoir connaitre les paramelt

tres nationaux necessaires, tels que:prix de reference, tawc 

d'actualis~tion. De m~me, il serait necessaire de disposer d'un 

Tableau d'Echanges Intersectoriels pour evaluer l'impact econo

mique des projets. 

Certes les parametres nationaux de reference ~ dont la 
fixation suppose des decisions poli'.;iques, n'entrent p--.s dire

ctement dans le domaine du CPI, organisme technique, Mais celui 

ci peut pour le rnoins y participero 

D) ARTISANAT et P~TITS INDUSTRI~. 

Dans le niveau de developpement actuel du BURUNDI, ou la 

quasi totalite des entreprises industrielles sont des artisans 

ou des petits indu$triels, il nous a paru utile de consacrer id 

quelques developpements ~ ce probl~me fondement2.l.o 

La difficulte de donner une claire definition du secteur 

artisanala, dans une larp-e me··~re, ere~ des difficul tes pour la 
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conception et l'application de politiques visant h developper 

ce se~teur a largement contribue h engendrer des malentendus. 
Qu•on nous permette d'apporter ici quelques r~flexions, qui 
pourraient servir, esperons-le, a clarifier le d~bat, et h 
apoorter quelques elements de solution. 

Il n' existe pas de definition absoluement gen·~rale de l 'a.rti..

sa:.1~t, val.able pour tous les pays. Le crit~re retenu est quel
quefois base sur l 'investissement:: unc entreprise serai t arti
sanale quand elle poss~de un investiss~ment inferieur ~ n •• Fr, 
ou quand elle n•utilise pas d'equipement plus complexe ~u•un 

outillage h. main. Dans d'autres cas, on peut utiliser ces cri
t~res d'effectif: Nombre de salarie3 inferieur h trois ou. ~ 
cinq selon les pays, etc •• Nous pensons quant ~nous que le 
meilleur critbre, c'est h dire celui ~.ui aboutit ~la caract4-
risation d 'un ensemble :1 omogbne et operationnel, est celui 
base sur la structure de production: Une entreprise est arti
sanale ouand son titulaire effectue lui m~me les ooerations Je 
production, avec eventuellement une aide familiale. 

Dans le cas precis du BURUNDI, comme d'ailleurs dans celui 
de nombreux pays en developpement, cette cat~gorie recouvre 

deux sous classes distinctes: d'une part l'artisanat dit tradi
tionnel, d'autre part, l'a.rtisanat dit"moderne" ou "de productiln" 

ou encore "industriel" cette demi~re denomination etant celle 
qui nous parait preferable. 

L'artisanat traditionnel est celui qui correspond h des 
structures de production preindustrielles, il recouvre des acti
vi tes dans lesquelles la motivation economique, encore qu'indis
pensable, n•est pas la seule. Il comporte une :orte cornposante 
cul turelle, et '~.es structures sociales qui doivent ~tre preser
ve es. L'artisa.nat industriel pour sa part ~ecouvre les activites 
et les processus de production induits par l'industrialisationo 

Sur le plan des definitions, les deux categories d'artisam 
sont ciairement definies, quand il s'agit de cas extr~mes, par 
exemple, un vannier ou un potier sm~t cles artisans t1 a.di tionnels 
alors qu•unreparateur radio est un artisan industriel. cependant 
la ... ronti~re entre les deux sous groupes est quelquefois floue, 

certaines branches sont quelquefois repr~sentees dans les deux. 
Par exemlpe dons certains pa~s, oQ il existe une forte tradition 



artisanale pour des groupes comme les bijoutiers ou les fondeurs 
ces activites puvent ~tre exerc4e~ egalement sous forme d'indus
tries. 

S'il est quelquEfois difficile de distinguer les artisans 
industriels des artisans traditionnels sur le plan des crit~res 

formels, la distinction est plus claire au niveau de la 6estim · 

et des possibilites de croissance. La caracteristique m~me de 
l'artisanat industriel est qu'il est insere dans une structure 

:.ui lui permet d'evoluer pour peu qu'il en trouve la possibi
lite, il est potentiellement susceptible de se transformer en 
entrepreneur inc1.ustriel. Cette evoluti.:-n par centre est incon

cevable pour l'artisan traditionnel. 

c•est pourquoi, malgre leur similitude apparente, leurs 
besoins d' assistance sont tr~s di ff erents. ;~ors que l' arti sa.n 
traditionnel a besoin d'~tre prot~ge simplement pour survivre 
et pour prot~ger le revenu de son travail, sans perdre sQ.Il , 
caract~re, l'artisan industriel a des besoins qui son fondamen
tal.ement communs ~ taus les industriels quelque soit la taille 
de leur industrie: s'organiser, s'equiper, se financer, cal.culer 
se~ prix de revient,rechercher de nouveaux clients, voire m~me 

de nouveaux produits, etc •• 

Le d-;veloppement industriel du pays a,. sur les deux types 

d'artisanats,des effets total.ement differents. Le developpement 

de l'industrie suppose et entraine generalement celui de l'art:k
sanat industriel, les artisans se developpent, se modernisent, 
se technifient, les meilleurs d'entre ewe vont se transformer 

en petits ou moyens industriels, l'artisanat industriel est la 
pepini~re qui permet une industrialisation nationale en pro
fondeur. Par contre, la m~me industrialisation a, sur l'arti
sanat t~.'adi tionnel, des eff ets exactemen+, inverses. Laisse sans 
protection face ~ la concurrence industrielle, il tend ~ stagner 
ou m3me ~ disparai tre, avec tous les domniages hwnains et cul tt1.

rels que cela implique. 

C'est pourquoi, la oolitique d'industrialisation supnose 
que l'appui apporte aux uns et aux autres soit different et 
adapte: pur les artisans industriels, il faut les aider ~ 
passer au stade superieur, leur ap~orter uneassistance indus-
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trielle: aide ~ la gescion, assistance technique, aide au finan
cement, etc., encore que, de par le niveau general des artisans, 
les methodes d'approche SOient SP.nSiblement differentes de celle~ 
appliquables aux industriels proprement dit. Par contre, en ce 
qui concerne les a1~tisa.ns ·:;radi tionnels leurs besoins priori tai.E'.: 
sont la rechercha des debouches, prin:.:ipalement h l'exp0rtation, 
l'appui technique pour la conservation et l'arnelioration de la 
qualite, la defense de leur revenu, ainsi que la recherche de 
nouvelles formes, dans le prolongement de la tradition. Par 
ailleurs, le developpement d'une producticn artisan.ale tradi
tionnelle, qui necessite une mati~re premire speciale pose des 
p2~obl~mes d' approvisionnement que les a.rt sans peuvent rar"=ment 
resoudre par eux m~mes. Pour toutes ces raisons, l'aide au 

maintien et au developpement de l'artisanat traditionnel fait 
appel h d'autres techniques et e3t mt'.le par d'autres motivations 
que celle dirigee vers l'artisa.nat industriel et la micro
industrie, il y a done inter~t h ce qu'elle soit menee dans un 
c~dre different. 

Ajoutons que si l'ONUDI a vocation h s'occuper de l'artis<r 
nat industriel comme de la petite industrie, elle n'est pas 

, competente pour l'artisanat traditionnel. 

Dans le domaine qui nous interg=3e, au BURUNDI, il existe 
une forte tradition artisanale pour un certain nombre de produit: 
bien specifies, qui pr3sentent un inter~t culturel et economique 
certain. En revanche, il existe egalement une notable proportion 
d'artisans industriels qu'il faut aider h prendre leur place 
dans un univers economique en progr~s. 

Il faut noter egalement qu'il existe actuellement une cer
taine imprecision dans les actions dirigees h aider l'artisanat, 
plusieurs organismes s'en occupent: Departement de l'artisanat, 
developpement rural, affaires sociales, BNDE, plan, sans compttr 
les initiatives privees. Faute de coordination ces actions 
restent dispers~as ~t peu efficaces. Il y eut de meme des erreU!> 
de conce9tion, c•est ainsi par exemple que le programme F8NU, 
qui avait pour but la promotions de petites entreprises indu-
3trielles a ete un echec relatif, par suite principalement d'une 
preparation superficielle, du choix arbitraire des beneficiaires: 
et d'un suivi insuffisant. Bien que quelques unes des entreprias 
b~n~ficiaires ~ient enr~~ist~ des succ•s relatifs, on do1t r~co~ 
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nnaitre que l'impact global, au niveau de l'dconomie du BURUNDI 
est reste Hors d~ proportion avec les capitaux engages• 

Le developpement de l'artisanat industriel est la premi~re 
etane de l'industrialisation, ~ ce titre, il entre dans le do
maine ~.ttribue au CPI.Compte tenu du caract~re majoritaire de 
cette strate ,. et de son role de reservoir ,~_e potentiali tes, il 
en constitue m~me l'essentiel. 

Cette assistance~ la micro-industrie, bien qu.'ayant les 
m~mes objectifs que l'assistance ~la moyenn?. et grande, n'est 
pas sans present~r des traits particuliers: 

a) Carac·'.~~re p3dagogique plu accentue, s' agissant de 
diffuser des notions de gestion et c'organisation souvent 

etrang~res aux entreprises. 
b) Caracter~ plus "tutalaire"de l'encadrement, il faut 

en eff et intervenir beaucoup plus ~ fond que dans les 
entreprises plus grandes, o~ existe deja un embryon d'orge:
nisation. 

c) Priorite donn~e aux probl~mes de financement, les 
artisa.~s et petits industriels n•ayant pas acc~s aux sour
ces de financement classiques et ne savant pas toujours 
gerer leurs finances, il fau-~ creer un syst~me specifique 
comportant des conditions simplifiees, mais un suiv~ tri~t. 

L'assistance ~la promotion et au fonctionnemen ~ 

petites industries bien que reposant sur les m~mes pr1ncipes 
que la moyenne et grandes, necessite un personnel presentant de> 

caracteristiques bien special.es: Outre les connaissances techni
ques, ils doivent posseder un grand esr~it de synth~se, pour 

embr':'.sser simultanement les differents aspects de l'entreprise, 

une experience plus aporof ondie et un don pedagogique pour 
convaincre les artisans. 

Pour toutes ces raisons, il convient done de confier lette 
tache au CPI, mais en creant dans son sein une section speciali~ 
composee de techniciens specialises, capables de repondre aux 
besoins des arti3a.ns et petits industriels. L'ONUDI poss~de une 
grande exp4rience en ce domaine, tous les experts recrut9s :Jou.r 
le projet devront avoir une experience en ce sens. 
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II LES MOYBNS D' ACTION 

Les remarques qui precedent concernant les o bjectifs du 
projet ONUDI, et du CPI, montrent, s'il en etait besoin , la 
necessite de renforcer les moyens mis ~la disposition du CPI 
et deles structurer pour faire face aux t~ches qui lui sont 
imparties. Si cela n•etait ~as realise, le centre n•atteind.rait 
pas sa "masse critique" et serait dans l'impossibilit4 de deco

ller et de remplir son r6le. 

Les ~oints suivants doivent ~tre souJignes: 

a) Personnel d'encadre~ent: A notre sens, il faut d'ores 

et deja prevoir un encadrement par des techniciens "seniors" 
ayant une formation generale solide, pour travailler en colla

boration avec le personnel international, et ayant en outre un 

age et une personnalite suffisant pour "faire le poids" vis ~ 

vis des promoteurs prives. 
Ce noyeau d'encadrement devrait comporter au minimum les 

specialistes suivants: 

1) un OU deUX economisteo d~ bon niveau destin~s ~ 

mener les etudes. 
2) Un ingenieur industriel, 
3) Un ingenieur cormnercial, 
4) un generaliste destine ~ s'occuper de l'artisanat 

et de la petite entreprise. 
5) Un juriste plus s~ecialement charge des probl~mes 

de transferts de techr~ologie. 

Bien evidement, certains specialistes (~ l'exception des 

economistes ne sont pas disponibles actuellement au BURUNDI, 
il faudra done recruter des techniciens ayant simplement une 

formation general.e de base, et _ui acquiereront avec l'aide de 

l'ONUDI, une formation compl~mentaire adaptee. 

Qu'on nous permette ici d'insister sur la specialisation 

de l'ingenieur industrial, qui tout comme l'ingenieur comme~cial 

font fortement defaut actuellement. 

L' ingenieur industriel e:3t un technicien, qui, sans ~tre 
S!JJcialise dans U."le technol,1gie particuli~re e::t capable de 
noser et r~soudre l'ensenble des probl~mes techniques que pose 
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l'organisation et ie fonctionnement d'm.1e usiue, tels que: 

Organisation g~nerale, implantation, Stockage, ma.nutention, ci~ 
culation des produits, implantation des postes de travail, 
an9rovisi~nnements, etc. , sa competence couvre ~galement une 
partie de l'organisation administrative: saisie, circulation et 
traitement des donnees. 

Son rOle est indispensable, ~ la fois pour compl~ter celui 

du snecialiste au moment de l'elaboration du projet, et pour 

assurer la mise en route et le fonctionnement de l'usine. 

f,' experience prouve que ces probl~mes sont rarement sai
sis par les promoteurs industriels qui pr.~s .. ~ntent de::J pro jet 3 

~ l'ap?robation de la commi~sion technique des inve0tissements. 

Combien de projets, en effet, sont presentas sans auuune pre
vision du stockage et de la manutention des produits, ou qui 
prevoient des constructions incompatibles avec les machines 
qu•on veut y installer. 

~ ce qui concerne les autres techniciens. Ing~nieur com
mercial, trans:fert de technologie, a:.:·tisanat, leur rC3le a eta 
defini ci dessus. 

b) Les techniciens "juniors", j eunes di plom~s qui travaillen :, 

~ la realisation des .§tudes , et qui sont destines St.? former 

et ~ progresser au fur et ~ mesure de leur experientiation • 

Il est egalement necessaire de les renforcer, tenant en compte 

l'importante rotation du personnel. En effet, pour esperer 

disposer d'un technicien forme ~t efficace dans cinq ans , il 

faut en recruter plusieurs aujourd'hui. 

c)Form8.tion et bourses: ccPPte tenu du cout tr~s elev~ de 

de la formation~ l'dtranger, et du budget relativement limitJ, 

il vaut mieux, da.."l.s une premi~re et ape, s' apnuyer davantage sur 
le pe~sonnel international pour realiser une formation sur le 
tas, et envoyer en stage plus tard les technicicns nationaux 
qui auront deja acquis une experience locale, et d4montr~ leur 
capacite et leur motivation, plutet que d'envoyer en stage d~s 
le debut des agents totalement inexperimentes et debutants, ce 

qui risque de gaspiller des ressources limitees et precieuses. 

I II 
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Lll PLAC~ DU GENTRB 

Comp·:;e tenu des considerations precedentes , pour que 

l'action du cJltre de Promotion Industrielle puisse porter tous 
ses fruits, c'est ~dire apporter une contriblttion positive 

non seule ment a l'industrialisation, mais plus encore ~ l'ame
lioration de la situation economique d'ensemble, il est iopor

ta.nt qu'elle soit encadr4e dans une politique d'ensemble coh4-

rente et motiv~e. ceci implique que certaines precautions soient 

observees dans l~ choix 1les t!lches a accom:_llir. 

Pour cela, il faut travailler en liaison .;troi te ;_"'..Vee 1-:: 

minist~re du nla.n d~ns le cadre d'un~ collaboration etroite et . , ........ 
mutuelle, tant ~our le choix de l'ordre de prioritedes ~tud-?2 

~ accomplir que pour la d~finition des parametres econimiques 

nationaux indispensable a une ~valuation correcte des eff ets 

economiques des projets. de m~me, ainsi qu'il ~ et~ signal~ 
ci dessus, il serait souhaitable que soit lance l'atablissement 

d•un tableau d'echan&es intersectoriel. 

Il serait ~galement desirable d'Jtablir une collaboration 

permanente avec le minist~re des affaires sociales, pour prend:re 

en compte les resultats des etudes effectuees sur la main 

d' C2 uvre. 

En ce qui concerne la place du centre dans les structures 

du gouvernement, en m~me tem:1s que l~ pot en ti el >era renforce, 

il convient d!ameliorer l'insertion et de renforcer le rale du~ 

CPI dans les actions de developpement. Alors que le BURUNDI et 

le PNUD , en effet,consacrent des ressources importantes pour 

le mettre en etat de fonctionner, il n'est pas rationnel de 

minimiser s·,_n r~le, et de lui creer des concurrents, ce qui 

risque de steriliser les efforts ainsi consentis. 

Il conviendrait, au aontraire d'institutionnaliser son 

action,par exemple, le CPI quiest un organisme d'etat aurait 
~ donner obligatoirement un avis prealable sur tout ·1rojet 

industriel' avant presentation a la commission nationale de:ol 
investissements, en lieux et place de la commission technique. 

Le CPI est mieux placeque cette derni~re, en effet, de plus, 
sa composition et son statut font a.u'elle tend ~ fa.ire double

emploi avec la commission nationale. 



DEUXIEME PARTIE 

HISTORIQUE ET SITUATION DU PROJET BDI 81/008. 

Un an apres le debut du projet BDl 81/008, il n'est pas sans 

interet de faire une revision de l'activite de l'CNUDI au BURUNDI, . .\u 

cours des derni eres annees. tant sous le couvert du pro jet actuel que de 

eel ui qui l'a precede : BD I 781006. Tous les deux dans le cadre de l' assist a nee 
fournie au Burur.di par le PNUD. 

ANTECEDENTS 

L'ONUD 1 a 3.pporte son aide au ~inistere du Commerce er de 

l'Indust rie depuis 1972. Cette aide a pris des formes diverses, depu1s 

1977 a ete cree le pro jet BD I 77 /006 Promotion et Developpement I ndustriel > 

agissant aurpes du Mini st ere du Commerce et de l' lndust ri e, depuis l 081 

elle s'est exercee a travers le Centre de Promotion l ndustriel le cree a 
cet ef fet par la decision du 5 mai 1981 

l\1NTERVENTIONS DE L'ONUDI 

Des sa creation, le projet ONUD I a partictpe activement al 'et ude 

et a la mise en route de projet s industriels. La methode suivie par l 'ONUD I 

est la suivante:lt-Projet compose d'un groupe d'experts permanents,econom1stes 

ou ingenieurs, t ravailiant en liaison avec les membres de l'organisme de contre

partie, identifie des opportunites indust rielles, etablit des et udes de factibil ites. 

Q.&and l'importance ou la technicite du projet 1 e justifie, un consultant speciali ste 

est a lo rs demande a l'ONUD I pour completer ce travail, soit au niveau de la pre

paration soit a celui de l'execution. 

Le projet principal BDI 77/006, puis maintenant Sl/008, joue l'office 

d'organisme de soutien. Quand la venue d'un consultant sectorialiste est necesscire. 

il prepares:.1ntravail, etabli les termes de reference, pousse l'etude ausst Loin qu'il 

est nec~.,ssaire. Apres son depart, il assure l 'evaluation. le suivi. et l 'execution 

des recommandations des consultants jusqu'a ce que le projet soit pri·· en charge 

par le promoteur, dans ce cas le role de l'ON UO l se transforme, quand il est 

necessaire en conseiller de l'entreprise pour sa mise en marche et son fonction-

nement. 
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Seton ce schema. l'ONUD I a participe de fac:;:on active et pos1nve 

a la creation d'un grand nombre de projets industriels. 

Citons d'abord pour rnernoire les creations les plus anciennes crees 

avec l' appui des experts du projet, et qui maintenant fonctionnent par leur 

propres mc·yens : 

Ft\ D l, insecticides 

TRANA FF, Mousse de polyurethane 

FABRIPLASTIC, Sacs en plastiq1.;e 

On peut citer en outre La listes des prcjets qui contribuent 

grandement au developpement industriel du BUR UND l : 

Tourbe 

Chaux 

Briqueterie 

Tannerie 

Bouteillerie Verrerie 

;-.1inoteri e 

Plantes medicinales. 

Pour taus ces projets les travaux de l'ONUDI sont encore en cours, 

on trouvera en annexe au present document des fiches sur chacun d'entre eux. 

D'autres projet cependant pour lesquels certains espoirs avaient 

ete formules ont du etre laisse en attente, lt:ur viabilite parai ssant trap 

incertaine : 

- Fabrique de chaussures 

- For.derie 

- etc ... 

Projets de petites industries et artisanat 

Dans le cadre du financement du fonds d'equipement des Nations Unies 

(FENU), le projet a aide le departement de l'artisanat a elaborer un grand nombre 

de projet 5 de pet ires industries' certains n'ont pas et e couronnes de succes' 

ma is d'autres ant foncti onne correctement par exemple : 

I I I I 
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FABRICHIM 

FAPPAL 
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STUDIO PHOTOGRAPHIQUE 

BOULANGER IE DE NGAGARA 

1\UBERGE DE KAYANZA 

FOUR A CHAUX DU MOSSO 

BROSSERIE DE BUKEYE. 

Le depart ement de l'art isanat. avec l'aide de l'ON UD l a egalement 

elabore d'autres projets pour la promotion de l 'artisanat : Prnjet de centre de 

services de GITEGA, Four a Kaolin de vyerwa, four a chaux a Ngozi, Centres 

de promotion de l'art isanat pour les rebgies dans le cadre du H. C.R. etc .. 

II. ASSISTANCE AU CENTRE DE PROMOTION lNDUSTRlELLE 

Dans l 'esprit qui animait L 'action de promotion indust rielle, menee 

par l 'ONUD I et le Depart ement de l' l ndust rie, conformement aux met hodes 

exposees ci-dessus, le Centre de Promotion I ndust rieL le a ete cree, sur une 

suggest ion initiale de 1 '0NUD l, par decret presi <ientiel du S mai 1981. Cet te 

creation correspondait a la necessite de separer les activites promotionnelles 

des activites purement admini st rat ives, ~t de les dynamiser en les confiant a 
un organi sme qui aurait une plus grande liberte d'act ion et ne serait pas 1 ie 

par Les regles de la procedure administrative. 

Les missions impart i es au Centre de Promotion I ndust riel le 

sont l es suivantes : 

a) mener, pour son compte propre ou pour le compc e de tiers. 

des etudes de projets de developpement indust rieL ; 

b) apporter son assistance er ses conseils aux entreprises 

indust rieL Les qui en font la demande, notammt>nt dans la negociation avec les 

partena ires etrangers ; 

c) construire et gerer de~ pares indusc riel s ; 

d) acquerir, pour son compte ou pour le compte de tiers, des 

technologies nouvelles : 
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e) effect uer toute recherche industrielle et fa ires des 

essais de laborat oire ; 

f) collect er et diffuser a up res des invest isseurs. des informations 

sur Les possibilites. conditions, Lois, politiques et procedures relatives a 
L'invest issement indust riel ; 

g) creer et animer des centres de formation professionrelle et de 

perfectionnement pour les cadres du secteur indust riel ; 

h) effectuer toute autre mission en rapport avec son objecti fl ui 

c0nfiee par le Gouvernement. 

ll etait initialement prevu que le Centre beneficierait d'un solide 

appui de l'ONUDI des sa creation afin de pouvoir demarrer rapidement. 

Toutefois l es restriction des credits mis a la disposition du Burundi 

par le PNUD dans le cadre du CIP Ill ant amene le Gouvernement et le PNUD 

a revoir d'un commun accord les priorites precedemment e:ablies, le demarrage 

effectif du projet a ete repousse de deux ans, l'assi stance PNUD/ONUDI restait 

en position d'attent e jusqu'a fin 1983. 

Les dotations au CP l etablies a pres cette revision budgetaire, concer

nant Les apport s en personnel et en moyens mat eriels, sont consignees dans le 

document de projet, approuve par toutes les parties en presence, eU es prevotent 

de la part dee; organism es internationaux, l'apport d'un economist e indust riel, 

conseil ler technique principal, qui assurait seul l'appui de l'ONUDI au CPI 

proprement dit auquel s'ajoutait un expert en Minoterie affecte a la Minoterie de 

Muramvya, et un expert en PM I specialement affecte au departement de l 'artisanat. 

ces deux derniers n'ont pas pu par consequent participer aux acti vites du Centre. 

ll faut noter que les structures donne~par Le Gouvernement sont 

egal ement reste~en dec;:a de ce qui eta it prevu • A lors que, d 'apres le document du 

projet' il ecaic prevu d'engager 1 directeur general. l directelJr technique. deux 

economist es. l ingenieur industriel et l specialist e en etudes de marche pour la 

seule section etude et promotion. le Centre s'est dote d'un directeur general et 

4 agents techniques, dont l forme et competent et 3 debutants sans specialisar ior 

:"Ii experience. uir ectement sortis de L'Universite, deux avec des diplomes econo

miques et l jur15te. Outre le personnel d'appui comprenant 2 secretaires, l enquereur 

e: l chauffeur. 



Le Centre a commence a f onct ionner comme ent it e independant e en 

Mars quand il s'est install e dans ses nOUV•:!aux locaux. Aussi tot a pres' un 

semi:iaire de format ion aux etudes de projet s a ete donne du 20 avril au 15 mai qui 

s'est adresse al 'integralite du personnel, pour l 'initier aux methodes ONUDl 

d'analyse et d'et udes et d'evaluat ion de projet. Mais, il est evident qu'une telle 

formation ne donne que Les bases. elle doit etre completee par L'experience pour 

que les agents techniques deviennent vraiement operationnels. 

Signalons en out re que le directeur general a ete appelle a d'autres 

fonctions et n'a pas ete remplace ace jour. 

Dans ces conditions et faute de moyens, il et ait evident que le demarrage 

du Centre de Promotion I ndust ri et le ne pouvait etre que tres lent ainsi que le 

signalait Son Excellence Monsieur le Ministre du Commerce et de l'lndustrie dans 

sa l ettre du 31 aout dernier. 

Durant cette periode, en general l'activite du Centre s'est li mitee a 
traiter les etudes de projets qui lui etaient apportees par des promoteurs prives, 

rappt~ons qu'il n'existe aucune forme d'intervent ion systematique, les promoteurs 

pri ves ne s'adressent au CPI que s'ils le desirent, l'existence de celui ci leur 

est signal ee par le Minist ere du Plan entre autres possibilites, au moment oli ils 

demandent l 'approbation de leur pro jet . 

Malgre sa pauvret e le CPI a neanmoins reussi amener a bier. un 

certain nombre d'et udes : 

- Boucherie charcut erie a Gitega 

- Hot el Restaurant Boulangeri e a Gitega 

- Usine de Montage de Batteries 

- Hotel Restaurant de Ngozi 

D'autres etudes sont actuel lement en cours. a des degres divers 

d'a vancement : Pierre a 1 echer, Menui serie, Brigade mobile d 'entret ien routier, 

Usine de Jus de fruit, Huilerie du Mossa. etc. 

Les etudes ainsi presentees au CPI ont toutes ete traitees, la redaction 

finale des etudes etait g~neralement faite par le CTP avec l 'aide des techniciens du 

Centre. On peuc regretter que faute de moyen. la preparation de ces etudes ne puisse 

pas se faire plus rapi.dement. 

Parmi les etudes menees par le CPI, ii faut faire une mention 

part icul iere de la Bri.queterie, apres l'ajournement du projet presence en 1981 a 
la Commission Technique; le CPI a repri s la promotion du dossier, en lanc:eant 

un nouvel appel d'offre. en completant l'etude geologique et demandant a i' )NUDI 

un nouvel expert specialiste pour l;; selection des offres et la mi sea jour du dossier 

technique. L'expert a ete fourni par l'ONUDl sur les fonds du projet au litre du 
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transfert de technologie, ce dossier sera remis a la Commission technique 

dans les delais prevus. 

Pour pallier l insuffisance des apports inter:•ationaux, le Gouver

nement a demande a l'ONUDI de fournir1sur fonds S lS, un concours supple

m~ntaire de 12 mois hommes de consultants1initialement prev:...: de la fac;:on 

suivante : 

3 mois specialiste en deshydratation de legumes 

3 mois specialiste en tannerie 

6 mois generalistes : specialis te en etudes de marche et 

ingenieur industrie! 

pour completer la preparation des agents techniques du CPI. 

Par ailleurs, le Gouvernement avait demande que la rr..ission de 

l'expert en minoterie soit prolonge au dela du 31 decembre 1982 da'e a laquelle 

elle devrait normalement se terminer. 

Compte tenu des problem es financiers, ces dotativns depassent 

la rgement les fonds SIS disponibles pour le Burundi, neanmoin;, l'ONUD I a 

reussi a degager les fonds necessaires, l'accord definitif a ete cable dans le 

courant du mois de novembre, cependant l'ONUDI ne peut accorder que 12 mois 

Hommes au total, il est done demande au Gouvernement de proceder a un arbitrage 

consernant Monsieur Serriere, en renonceant a tout ou partie des experts 

demandes. 

Vol et Tran sf ert de Technologie 

Dans le cadre du projet ONUDI, une partie financee par le SFSTD 

etait consacree au t ransfert de technologie, elle comportai t d'une part une 

consultation en mat ier e de legislation indust riel le et d'autre part un expert 

destine a conseiller le Gouvernement dans le domai ne de la negociation et du 

suivi de projets int ernat ionaux 

La premiere de ces taches qui concernait pl us directement cet 

organisme lui a et e soust raitee, un consultant arrivera i ncessamment. 

Par centre la venue de l'expert en negociation et sui vi de cont rat 

a et e ajournee faute d'une structure de contrepart1e. 
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Le volet transfert de technologie comporte egalement une 

composant e formation a la charge de l 'ON UD 1. Six mois de bour,,es et a i ent 

prevus pour 1983. une demande a et e presentee pour perm et tre a deux f onctl on

nai res du centre d 'al ler aupres d 'un organi sme f rere (SON E Pl. DAKAR) pour 

s'i nit ier aces problem es. 

Enfin not ons que le projet Transf ert de Technologi e comport a1 t 

une dotati on de consultants sur laquel le trois mois sont ut i Li ses pour financer 

l 'expert en bri quet erie. 
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ANN ~X:;.'.: 

LES PRINCIPAUX PROJETS INDUSTRI 3LS 

P :ta G ct Al-~ M E C IL\ U X 

C'est le programme sur lequel l'CNUDI a apporte le ?lus de 

moyens depuis le debut: 

3 consultants : (Olaf GRAN~, ) missions, 3ahri D . .\CHiUOUI, 

mission, Velijko NAMORS, mission). Outre une mission conjointe 

ONUDI/Banque Mandia.le (~ission HOU3E~) ont etudie les divers aspects 

du produit et la possibilite de produire de l~ chaux et ~u c1~ent 

pouzzolonique. 

Ces travaux ont ahouti a la mise en route d'un programme de fours 

artisanaux dans l'interieur du pays, le premier de ceux-ci construit 

en 1980 sous la direction de l'expert de !'ONUDI en PMS, dans le 

cadre du programme FENU a fonctionne normalement. 

Ce programme continue en collaboration avec le projet AS~CO. 

]:UQUETE!UE 

Il s•agit d'un projet tres ancien identifie des 1972, pour la 

pre~aration de briques creuses industrielles. 

Ce projet a evolue avec difficultes, les 1ifferentes societes 

promotrices crees successivement n'ont pas reussi ~ realiser l'ope

ration. 

Une etude presentee en 1981 avec l'aide d'un consultant de 

l'ONUDI • ~te ajournee, principalement p1rce que le montage financier 

n'etait pas au point. 

La tache de promotion a continue en 1982 impulse par le CPI et 

le CTP de l'ONUDI. Un expert de l'ONUDI est de nouveau au trav~1l pour 

finalis8r ce projet. 

. .. I ... 
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Des son origine, l'ONUDI a aide le Gouvernement a promouvoir 

le programme de developpement de l'utilisation de la tourbe. 

Un expert a jete les bases de ce programme et conseille le 

Gouvernement dans la creation de i•o:L\TOU:1. Depuis debut l?SO, le 

developpement de ce projet a ete confie a une autre assistance. 

L'ONUDI a neanmoins continue i travailler dans le domaine de l'explo1-

tation de la tourbe et dans celui de son utilisation comme engr11s 

(Missions Pennigsfeld et ~ichard). 

Dans le cadre d'un projet finance par le Gouvernement Roumain, 

deux missions se sont succedees entre 1977 et 1979 pour l'identi

fication de plantes medecinales du Burundi et la preparation de 

c ei 1 e s-c i. 

Ce programme a dn !tre arr!te faute de financement malgre ies 

resultats prometteurs. 

Il s'agit d'un projet communautaire developpe dans le cadre de 

la CEPGL. 

Un expert de l'ONUDI a ete charge de la preparation de ce proJet 

en collaboration avec le Departement de l'!ndustrie, ce travail a 

abouti a la c~~ation de la Societe Verrundi. 

Le Consultant de l'ONUDI a continue i conseiller celle-ci au 

niveau du choix du partenaire technique, et continue a l~ conseiller 

par la supervision de la construction et mise en place de l'usine • 

. . . I . .. 
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P ROJ ET l'4 INOT E:iH E 

La factibilite de l'etablissement ~'une minoteri~ dans l~ zone 

potentiellement cerealiere de la cr~te Zarre-Nil a ete detectee i~s 

1972 par un groupe de consultants de l'ONU:lI. Cette 4tude a. ~t~ 

ensuite impulsee par le CTP de 1'4poque et abouti ~ la creation de 

la ~inoterie de MURA~1YA. La construction a d~bute apris 1978, et 

a ete serieusement retardee p~r une suite de problemes, parmi lesquels 

les difficultes de transport inherentes a la situation. 

Le ?rojet est aide depuis 1973 par un expert 1e l'O~UJ! 

Mr. SSRRISaS qui a supervise la construction de la minoterie, la 

mise en route de l'usine, et continue a assister sa gestion. 

Ce projet a egalement re9u l'appui de l'expert en gestion du 

projet BDI 77}006 qui a etabli taus les schemas d'organisation 

administrative, et de l'actuel CTP qui a effectue l'~tude economique 

fin3.le. 

la mission de l'expert en minoterie se termine a fin decembre 

de la presente annee. Le Gouvernement a iemande sa prolongation. 

Toutefois, les disponibilites de fonds de l'ONUDI sont trop faibles 

pour y faire face, c'est pourquoi l'ONU~I demande que soit effectue 

un arbitrage entre differentes priorites du Gouvernement. 

PROGRAMM8 TANNERIE 

Le 3urundi dispose d'importantes ressources en peaux de bovins 

et d'ovin, cette industrie appartient done a celles qu'il f~ut 

impulser en priorite. 

C'est pourquoi, une premiere etude effectuee en I977 d•montrant 

la factibilite du projet. 

. .. I . .. 

I I I 
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Toutefois, un mauvais choix du partenaire technique a abouti 

l un conflit avec celle-ci qui a paralyse la soci~te pendant plusieurs 

annees, jusr,u'au fin 1Q82. Dur~nt ce laps de temps, rlus1~urs mission~ 

de l'O~UDI ont ~labore des projets pour la constructio~ 1e l'us1ne, 

sans pouvoir 1boutir en r1ison des difficult~s. 

La Societe a ~te tran~formee en 1932, elle est ma1ntena~t 

completement privee et a regle le litige. 

Une ~ssistance technique a ~te demandee et accord~e s~r l~s 

fonds propres de l'ONUDI. Toutefois, la limitation ies ressources 

a cre4 certaines difficultes et r~tarde la decis1on,en r~ison de 

l'int~r~t de ce projet pour le developpement du 3uruni1, ll ne do1t 

pas ~tre arr~te. 

- - - - -

• 
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